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PLAN GENERAL

I- Aperçu général du contexte électoral à 

Madagascar;

II- Les risques sécuritaires dans le contexte 

électoral Malgache;

III- Les défis majeurs pour atténuer les 

risques sécuritaires en matière électorale.



I- APERCU GENERAL DU CONTEXTE ELECTORAL A MADAGASCAR

Historique des élections à Madagascar

Les premières expériences électorales malgaches

datent de la période pré indépendance, à travers

l’organisation par le pouvoir colonial du référendum de

1958.

Les quatre constitutions des quatre Républiques qui se

succédaient ont toutes confirmé que:



La souveraineté appartient au peuple qu’il exerce à travers ses

représentants élus;

Cette démocratie représentative constitue la base de la

participation des citoyens dans la gestion des affaires publiques;

L’élection est le seul procédé pour accéder au pouvoir.



 La gestion des élections jusqu’en 2010 confiée au Ministère en

charge de l’Intérieur, fut du modèle gouvernemental démontrant :

 un apprentissage de la démocratie par les urnes

 un désir de gérer au plus près l’ordre et la sécurité publics

dans chaque contexte électoral considéré

 une législation électorale évolutive, certes, mais orientée

vers la gestion de l’OSP dans un souci de préserver les risques de

troubles et d’insécurité.



Vers la consolidation et renforcement de la démocratie 

après la crise politique de 2009:

Mise en place d’une structure nationale indépendante 

chargée de la gestion et de l’organisation des élections;

Gestion et organisation des opérations électorales souciant 

de l’implication des tous les acteurs politiques dans le 

processus (approche inclusive), de la transparence et de la 

liberté de vote;

Reforme du cadre juridique qui régit les partis politiques;

Renforcement de l’éducation citoyenne en matière 

électorale.



Le cycle électoral à Madagascar

Pour un cycle électoral, la CENI est appelée à organiser:

03 élections au suffrage universel direct dont

 Les élections législatives;

 L’élection présidentielle;

 Les élections communales et municipales.

03 élections au suffrage universel indirect à savoir

 Les élections sénatoriales;

 Les élections régionales et provinciales.



II- LES RISQUES SECURITAIRES DANS LE CONTEXTE ELECTORAL MALGACHE

La sécurisation électorale:

 Préservation de l’ordre et de la sécurité publics en général 

avant, pendant et après la date du scrutin;

 La sécurisation de l’acheminement des matériels et 

imprimés électoraux;

 La sécurisation de la collecte et du traitement des résultats 

électoraux;

 La sécurisation des sites des opérations électorales ( OVEC, 

bureau de vote, bureau SRMV, siège des juridictions 

compétentes)



L’objectif global de la sécurisation électorale étant:

 d’assurer le bon déroulement des opérations électorales;

De permettre à tous les acteurs et les parties prenantes aux 

élections d’exercer pleinement dans la sérénité et dans le 

calme leurs droits.



La répartition d’attribution en matière de 

sécurisation électorale

 Rôles de l’Etat: 

Mobilisation des éléments des forces de l’ordre suivant les 

besoins de la CENI;

Gestion de l’ordre et de la sécurité publics en général à 

travers les Préfets et Chefs de District dans le cadre de 

l’organe mixte de conception (OMC);

Gestion des réunions électorales publiques.



Rôles de la CENI:

Elaboration et mis en œuvre  du plan de sécurisation des 

matériels et imprimés électoraux;

 Rôles du président du bureau de vote:

Responsable de la police du bureau de vote avec faculté 

de réquisition des forces de l’ordre en cas de trouble 

susceptible de porter atteinte au bon déroulement du 

srutin.



Les risques majeurs.

 Le phénomène d’insécurité généralisée pendant la 

période électorale:

Recrudescence des actes de banditisme et  des attaques à 

main armée dans les grandes agglomérations;

Prolifération de cas de vol de bovidé (phénomène de 

dahalo) dans le milieu rural entrainant la fermeture de 

quelques bureaux de vote et le faible taux de participation.

 L’insécurité liée à l’enclavement et à l’éloignement de 

certaines sites d’opération électorale surtout les communes 

et les bureaux de vote.



Les risques majeurs.(suite)

Les violences politiques apaisées pendant la période 

électorale:

Respects mutuels des différents concurrents aux élections 

notamment avant et pendant le jour du scrutin, même pendant 

la période de la campagne électorale;

Observation du déroulement des opérations électorales par les 

représentants de candidats ou listes de candidats, garant de la 

transparence;

Utilisation des différentes voies de recours auprès des 

juridictions compétentes en guise de contestation des résultats 

électoraux.



III- MESURE D’ATTENUATION DES RISQUES SECURITAIRES

DEFIS MAJEURS

Renforcement et généralisation de la sécurisation (présence dissuasive 

des éléments des forces armées dans les convois de transport des 

matériels électoraux et  aux alentours des sites sensibles BV, bureaux 

des SRMV, des juridictions etc);

Stabilisation du cadre juridique ( le code électoral généralement 

accepté par tous les protagonistes, les lois spécifiques pour chaque 

catégorie d’élection sont déjà connues d’avance);

Nouvelle définition des responsabilités en matière d’administration et 

des gestion du processus électoral par la pérennisation de la structure 

nationale indépendante chargée de la gestion et de l’organisation des 

élection.

;
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